






Il convient d’anticiper et de faire des propositions en 
articulation avec la phase 4 du plan de développement 
de Disneyland Paris, le PADD du SCOT et les divers 
schémas régionaux et départementaux envisagés.
En accord avec la volonté communale, l’objectif est 
de présenter un projet global harmonieux et ambitieux 
aux différents partenaires publics dans le cadre 
de la révision des différentes procédures. Ce projet 
intégrera les aspects d’urbanisation, d’aménagements 
nécessaires et de construction de nouveaux logements, 
dans le respect des engagements de protection et de 
valorisation de l’environnement.

L’articulation entre le plateau et le bourg est 
une des différentes échelles d’intervention.

L’articulation entre le bourg au Nord et la future 
urbanisation au Sud de la RD 934 dans le prolongement 
du boulevard de l’Europe et le CD5 en direction d’Esbly, 
permettra d’accepter la réalisation de nouveaux 
secteurs d’habitation à la lecture des préconisations 
du Grenelle de l’environnement sous une forme proche 
des définitions d’éco-quartiers. Une proposition de voie 
parallèle au CD5d est envisagée pour fixer une limite 
ouest à l’urbanisation nouvelle vers le nord au travers 
de la pièce des cent arpents et des vignes rouges, 
elle pourra accueillir le TCSP à l’étude entre Chessy 
et Meaux. La recomposition de la RD 934 dans sa 
traversée de la commune, doit donner de l’épaisseur à 
l’allée boisé existante au droit du parc. Un espace est 
à prévoir pour accueillir du stationnement ombragé. 
Cette voie doit devenir un boulevard urbain, elle 
pourrait même par endroit devenir souterrainne pour 
faciliter des liaisons douces nord-sud pour les différents 
usagers : piétons, vélo, chevaux…

Les coutures urbaines des lieux-dits avec le 
coeur de village et l’espace des Rohan est un 
acte fort de l’aménagement global.

L’ouverture du parc à l’arrière de la forge en direction 
du centre administratif et des services de proximités 
permettra de mettre à la disposition des habitants du 
bourg l’un des éléments de « L’espace des ROHAN », 
véritable cœur de projet  de la stratégie communale de 
COUPVRAY. L’urbanisation de la fosse Saint-Etienne, 
va offrir un réseau de liaison en voiries secondaires, 
permettant de réaliser et de valider un schéma de 
hiérarchisation des voies communales au travers d’une 
réflexion sur les sens de circulation en général et au 
niveau du bourg en particulier.
La recomposition urbaine de l’îlot Saint-Pierre vise 
à réaliser un équipement nécessaire à la commune, 
pouvant accompagner le projet FISAC et apporter de la 
diversité en centre bourg notamment par l’accueil d’un 
pôle de santé et de certains commerces de proximité 
essentiels à la redynamisation du centre bourg. 
Le secteur des Bonshommes, doit profiter du réseau de 

la chaîne de l’eau (assainissement) porté par le SAN 
pour compléter l’offre de logement sur la commune et 
être aussi une porte de « l’Espace des ROHAN ». 
L’entrée de ville à l’est du secteur de l’Aulnoy sera 
recomposée dans une optique de mixité (logements et 
activités) à proximité du futur pôle d’accueil touristique 
du canal. 

Les déclinaisons du  schéma d’aménagement 
seront programmées et échelonnées.

La stratégie de développement induit de nombreuses 
actions d’aménagement qu’il faut décliner selon leur 
propre schéma. En effet, l’élaboration d’un schéma lié 
à la circulation et à l’aménagement des voies, voir à 
la création de nouvelles, est le point de départ de la 
stratégie d’urbanisation et de mise en cohérence du 
réseau viaire de la commune.
En parcourant le territoire communal du sud vers le 
nord, nous arrivons tout naturellement à la jonction 
entre le CD5d à l’est et la rue de Montry qui conduit 
au centre village en longeant l’Espace des ROHAN. 
La rue de Montry doit être requalifiée sur toute sa 
longueur. Tout d’abord en permettant l’usage multiple :  
auto, vélo, piéton et chemin équestre au niveau des  
« cent arpents ». Ensuite, le long du parc des ROHAN, 
pour permettre le stationnement et enfin dans sa partie 
la plus proche du « cœur de village » avec plusieurs 
options d’aménagement à débattre (sens unique avec 
stationnement et large trottoir, ou double sens et chemin 
piéton dans le parc…).
Le projet de « cœur de village » nécessite une 
requalification des espaces et des voies faisant le lien 
entre l’îlot Saint-Pierre et la place de la Marie (pôle santé 
au Tamaris, parcours piétons, rues semi-piétonnes…) 
avec la création de logements et de services et 
commerces de proximité, grâce à l’opération FISAC.
Dans la perspective d’assurer une jonction entre 
la zone des équipements scolaires et sportifs et les 
nouvelles zones de développement à l’Est et au Sud de 
la commune, une voirie de liaison traversant la fosse 
Saint-Etienne pourra emprunter le tracé de la chaîne 
de l’eau, tout en étant complétée par des parcours en 
modes doux entre le lieu-dit des « vignes rouges » et 
le canal.
Le tourisme fluvial pourrait devenir un des vecteurs 
économiques qui reliera le dynamisme de COUPVRAY 
à l’activité déployée sur le plateau par Eurodisney. 
Ainsi, une recomposition de la voie le long du canal 
doit permettre les déplacements sécurisés de chaque 
mode. La recomposition urbaine offrira l’occasion 
de réorganiser l’entrée de village sur le bas de 
Coupvray. 
Enfin, à proximité de l’écluse de Lesches, un pôle 
d’éco-tourisme et la réalisation d’habitations légères 
de loisirs destinées au tourisme adapté, au tourisme 
vert sera mis à l’étude.

L’espace des Rohan
Ce site remarquable, constitué par les ruines du Château, les communs, 
le Parc, la Grange aux Dîmes, la Ferme Maulny (ferme du château) 
est le point de jonction entre le plateau et le village et se retrouve au 
cœur des programmes des différents partenaires institutionnels de 
Coupvray, dans les domaines de l’immobilier ou des loisirs.  
 
Il convient donc d’anticiper, d’élaborer des propositions qui s’articulent 
notamment, sur le plateau au sud de la RD 934 et les perspectives 
d’aménagement de Disneyland Paris. 
C’est donc un projet global, ambitieux qui va se jouer sur quatre 
échelles : locale, régionale, nationale et enfin internationale.  
 
Notre premier objectif est prioritairement à destination des habitants de 
notre commune : l’ouverture du Parc du Château après la sécurisation 
des lieux. 
 
Elle se fera par étapes au fur et à mesure de l’avancée des projets 
d’environnement et d’animation. 
Sont envisagés notamment un parcours de découverte de la flore et de 
la faune avec des espaces ouverts et des espaces protégés mais aussi 
l’ouverture de jardins thématiques sur les traces des aménagements 
historiques « à la française »  et « à l’anglaise ». 
On peut imaginer le lancement d’une animation agricole autour 
des produits du terroir en lien avec une structure de restauration et 
d’hébergement, et la réhabilitation de la Grange aux Dîmes. 
  
À l’échelle régionale et nationale cette ouverture du Parc complèterait 
heureusement l’offre touristique qui pourrait se décliner sur notre 
territoire par la mise en place de résidences culinaires, la création 
d’évènements culturels dans le théâtre de verdure intégrant les ruines 
du Château et par des parcours pédestres mettant en relief l’harmonie 
des paysages de cet espace jusqu’alors inexploité.

Plans du Parc du château

Brocante sur la
Place de la Mairie

Feu d’artifice devant les ruines 
du château (fête du 13 Juin)

Ruines sous la neige



Une offre différenciée 
Trait d’union avec le plateau, porte d’entrée du Parc Naturel Régional 
de la Brie et des deux Morin, Coupvray se singularise par la qualité 
et la densité de son patrimoine : son Parc du Château et ses 45 
hectares, la Grange aux Dîmes, la Ferme Maulny (ferme du château), 
la maison natale de Louis Braille… 
 
À quelques minutes de voiture, plus de 15 millions de touristes 
découvrent annuellement la magie de Disneyland Paris. 
Différentes études montrent qu’une partie d’entre eux sont à la 
recherche d’une offre touristique authentique, de proximité. 
À deux pas, RER, autoroutes, gare TGV, aéroports mais aussi canal 
de la Marne et GR tissent un réseau propre à imaginer un programme 
raisonnable de développement touristique différencié par rapport à 
l’offre du territoire. 
 
Tourisme fluvial, châteaux et jardins, constituent des thèmes qui 
permettraient de jouer sur les liaisons douces (à pied, à vélo ou à 
cheval…) en reliant le canal de la Marne au Parc du Château par une 
signalétique et des parcours adaptés. 
Il faut imaginer les 45 hectares réaménagés par des jardins « à la 
française » et « à l’anglaise », abritant un arboretum, un jardin des 
sens.  
C’est une vision romantique complétée heureusement par les ruines 
du château et son théâtre de verdure. Des hébergements et des lieux 
de restauration dans l’Espace des Rohan sont autant d’idées à l’étude 
qui permettraient non seulement une offre touristique différenciée 
mais aussi de relier Coupvray au thème des saveurs.  
 
Voilà quelques pistes propres à permettre à notre commune de 
développer son potentiel touristique adapté à son histoire et à sa 
dimension réelle. 
Avec ces perspectives d’aménagement, on peut imaginer également 
l’accueil de séminaires d’entreprises qui pourraient trouver dans ce 
cadre un lieu propice à la réflexion et à l’ensemble des activités liées 
au tourisme d’affaire en complémentarité aux offres de la société 
Disneyland Paris.

Un Office du tourisme communal, en cohérence avec le SAN Val 
d’Europe et le CDT, un partenaire potentiel, verra prochainement le 
jour et apportera une première réponse à cette volonté d’ouverture à 
l’extérieur. 
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